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TITRE

Au titre, substituer aux mots :

« abolir la corrida : un petit pas pour l’animal, un grand pas pour l’humanité »,

les mots :

« en finir des exceptions culturelles des villes taurines ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce projet marque la fin de l'exception qui permettrait à quelques villes précises de poursuivre 
l'organisation de corrida. En changeant le titre, cet amendement permet de mieux préciser les 
intentions de cette proposition de loi. 


